
 

 
 
 
 

F3 Protection du patrimoine intellectuel  
de l’entreprise 

 
 
 

S O M M A I R E  
 
 

1. Données et informations - Savoir et information sensible. 
a. Information et intelligence économique, 
b. Information sensible et information potentiellement nuisible, 
c. Information sensible et Savoir. 

 

2. Renseignement, intelligence économique et pillage de 
l’information sensible.  
a. Réalité et importance de l’attaque, 
b. La profonde évolution du renseignement, 
c. La vulnérabilité de l’entreprise, 
d. Les vecteurs de pillage interne, 
e. Les vecteurs de pillage externe. 

 

3. La riposte : les moyens de protection. 
a. La normalisation (ISO 27002), 
b. Elaboration d’un système cohérent de protection,  
c. La prévention des comportements nuisibles, 
d. L’intégration d’un processus "bouclier" dédié à la protection du patrimoine intellectuel de     
      l’entreprise. 
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